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Tu es un enfant si tu es âgé de moins de 18 ans

Enfant potEntiEllEmEnt victimE dE traitE 

tEs droits 
aux 

pays-Bas  

Co-financé par l’Union européenne

 

QuElQuEs 
consEils 

Et contacts 
utilEs pour 

t’aidEr



Tu peux faire confiance aux professionnels 
(police, avocats, tuteurs, travailleurs 
sociaux, juges, médecins, etc.)  

Ton tuteur t’aidera à obtenir 
de l’aide gratuite (nourriture, 
logement, douche, accès à 
un médecin et à l’école, …) et 
s’assurera que tes droits sont 
respectés

Un tuteur ou un travailleur 
social t’aidera à prendre les 
décisions dans ton intérêt

Tu as le droit d’avoir un avocat 
gratuitement, par exemple, pendant 
la procédure judiciaire (si tu es 
accusé de quelque chose) ou pour 
introduire une demande d’asile

Tu as le droit d’avoir un 
interprète gratuit
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      Tu as le droiT de T’exprimer libremeNT                                             saNs aVoir peur
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      Tu as le droiT de T’exprimer libremeNT                                             saNs aVoir peur

Defence for Children  

eCpaT 
 Pays-Bas

Aide juridique gratuite
Téléphone   

003171-
5160980 

Email 
 info@defenceforchildren.

nl

ComeNsha  
Si tu penses avoir été 

exploité :
Appelle

 033 - 
 448 11 86  

ou va sur  
www.fromhereon.eu

http://childline.org.uk/ 

Nidos  
(organisme de tutelle 
pour les enfants non-

accompagnés)
Téléphone 

0031-
302391200 

E-mail:  
directie@nidos.nl

 

N’hésite 
pas à faire 
valoir tes 

droits ! 
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pour sigNaler uN 
Crime, ou si Tu CraiNs 

pour Ta séCuriTé, ou pour 
Celle de quelqu’uN d’auTre, 

appelle la poliCe.

si Tu as besoiN d’uNe aide 
urgeNTe

112 
 

si Ce N’esT pas urgeNT 

0031-900-
8844

que peuT faire la poliCe pour Toi ? 

La police est là pour t’écouter et te 
protéger si tu es victime de violence ou 
si tu es obligé de faire quelque chose que 
tu ne veux pas faire.    

Les policiers sont des personnes de 
confiance.

La police ne te fera aucun mal.

Tu ne seras pas puni pour quelque chose 
de mal ou d’illégal que tu aurais été forcé 
de commettre. Mais il est possible que la 
police ne comprenne pas tout de suite 
ta situation. Parles-en à ton travailleur 
social et à ton avocat, ils te donneront 
des conseils.
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qu’esT-Ce que la TraiTe des êTres 
humaiNs ?

Toi ou l’un de tes amis pouvez être victimes de traite 
sans le savoir.
 
T’es-tu déjà retrouvé dans une situation dans 
laquelle tu as dû :

  ↗ avoir des relations sexuelles ou pratiquer des 
actes sexuels ? 

  ↗ travailler (par exemple dans la maison de 
quelqu’un pour t’occuper des enfants ou du 
ménage, dans une usine ou dans un restaurant) ? 

  ↗ mendier, voler ou commettre un crime ?

  ↗ cultiver, transporter ou vendre de la drogue? 

  ↗ vendre tes organes ? 

  ↗ payer une “dette” en travaillant ou en rendant 
d’autres services ? Toi ou ta famille avez-vous été 
menacés ?

 
Si tu réponds “oui” à l’une de ces questions, toi ou ton 
ami pouvez être victimes de traite. 

La traite des êtres humains est un crime très 
grave et une violation de tes droits. Parles-en à un 
professionnel de confiance afin qu’il 
puisse te protéger, toi et d’autres 
enfants.

LE DROIT D’ÊTRE 
ACCOMPAGNÉ PAR UN 

ADULTE DE CONFIANCE, LE 
DROIT À UN AVOCAT GRATUIT,

  
UNE AIDE MÉDICALE 

GRATUITE ET À UN 
INTERPRÈTE GRATUIT

DANS TOUS LES 
CAS, DEMANDE 
À LA POLICE DE 
T’EXPLIQUER TES 
DROITS 



  ↗ Aux Pays-Bas, tous les enfants sans 
représentant légal ont un tuteur 
jusqu’à l’âge de 18 ans.

Ton tuteur s’assurera que toutes les 
décisions prises concernant ta santé 
et ta protection sont dans ton meilleur 
intérêt. 

Ton tuteur fera en sorte que tu aies accès 
à des soins médicaux et psychologiques, 
à l’école et à un logement adéquat. 

Ton tuteur t’aidera également pendant 
la procédure de demande de permis 
de séjour et sera là pour répondre à tes 
questions. 

que peuT faire ToN TuTeur pour Toi ?
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  ↗ Tu as le droit d’avoir un interprète 
professionnel gratuit pendant 
les procédures judiciaires et les 
interrogatoires policiers. On te 
demandera toujours si tu préfères un 
interprète homme ou femme. Si tu ne te 
sens pas à l’aise avec ton interprète, tu 
peux demander à ton tuteur de changer. 
Il est important que tu saches que ton 
interprète est soumis aux règles de 
confidentialité pendant vos échanges. 
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N’oublie 

pas que ton 
tuteur est quelqu’un 
en qui tu peux avoir 

confiance. il/elle 
agira avec toi et 

pour toi. 

aVoCaTs

  ↗ Aux Pays-Bas, chaque enfant a droit à un avocat 
gratuit.

  ↗ Si tu es victime de traite, un avocat te sera désigné 
par le Conseil d’Aide Juridique (Raad voor de 
Rechtsbijstand). 

  ↗ Nidos, l’organisme de tutelle pour les enfants non 
accompagnés, pourra aussi te trouver un avocat.                                   

l’information partagée avec ton avocat est-elle 
confidentielle ?

  ↗ En principe, oui. Toutefois, les informations concernant 
ta demande d’asile peuvent être partagées, mais 
pas avec le gouvernement de ton pays d’origine. De 
la même manière, les informations concernant une 
situation de traite peuvent être partagées avec la 
police, dans le seul but de te protéger. 
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saNTé

  ↗ Si tu vis légalement aux 
Pays-Bas, tu as le droit de voir 
un médecin gratuitement. 
Avec lui, tu peux discuter de 
tes problèmes de santé. 

  ↗ Si tu ne résides pas 
légalement aux Pays-Bas, 
tu as droit gratuitement 
aux soins de santé 
indispensables. 

  ↗ Ton tuteur s’assurera que tu 
as accès aux soins médicaux 
dont tu as besoin. 
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  ↗ Si tu viens d’un pays étranger, 
tu auras peut-être besoin 
d’une autorisation pour 
rester ici. Tu devras peut-
être demander l’asile ou 
un permis de séjour afin de 
rester aux Pays-Bas. Tu peux 
remplir une demande d’asile 
à la frontière ou à n’importe 
quel moment avec l’aide de 
ton tuteur et de ton avocat.

  ↗ Ton tuteur ou ton avocat peut 
t’informer des possibilités 
existantes. Ce processus peut 
être très long et compliqué.



éduCaTioN

quelles sont les conditions d’accès à l’école?

  ↗ Aux Pays-Bas, tous les enfants (de moins de 
18 ans) ont accès à une éducation gratuite. 
Ton tuteur t’aidera à trouver une école 
appropriée. . . . . . . . . . . . . .
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  ↗ Mais souviens-toi, tu n’as pas 
besoin de documents officiels 
pour bénéficier du système de 
protection de l’enfance.



iNfo-CoNTaCTs
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Cette publication a été produite avec le soutien financier de l’Union européenne. Le contenu de cette 
publication relève de la responsabilité entière d’ECPAT France et de ses partenaires dans le cadre du 
projet ReACT : ECPAT Belgique, ECPAT Allemagne, ECPAT Pays-Bas et ECPAT Royaume-Uni et ne peut 
en aucun cas être vu comme reflétant les opinions de l’Union européenne.
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